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Rapport de la consultation auprès des chambres de commerce du Québec - Mai 2011

Mise en situation
Pendant quelque trois mois, un représentant de la Fédération des chambres de commerce du Québec 
(FCCQ) et un représentant de la Chambre de commerce et d’industrie de Québec (CCIQ) ont sillonné le 
Québec afin d’entendre des gens d’affaires de chacune des régions sur l’intégration de la culture à leurs 
pratiques d’affaires, sur les gestes qu’ils posent en matière de support à la culture, sur ceux qu’ils pour-
raient poser et sur l’importance ou non de traiter la culture comme un quatrième pilier au développe-
ment durable qui en compte déjà trois. 

Ce rapport trace un sommaire des propos, des témoignages et des propositions des membres de cham-
bres de commerce affiliées au réseau de la Fédération des chambres de commerce du Québec, dans le 
cadre de la tournée nationale de l’Agenda 21 de la culture. 

Ce document rappelle le mandat qui a été confié à la FCCQ et à la CCIQ dans le cadre de l’Agenda 21 
de la culture, ainsi que les missions respectives de nos organismes. 

Sont ensuite expliqués la méthodologie et l’échantillonnage de notre consultation, de même que les 
sujets soumis à l’analyse des répondants et leurs réponses et/ou suggestions pour que la culture s’insère 
harmonieusement dans le développement durable au Québec. 

Le rapport conclut sur quelques principes fondamentaux émanant de nos rencontres, et qui traduisent 
la position des chambres de commerce, autant que celle des gens d’affaires rencontrés, au moment où 
le gouvernement du Québec s’engagera dans l’exercice souhaitable d’un Agenda 21 C, une initiative 
susceptible de contribuer au développement durable du Québec dans toutes ses dimensions sociales, 
environnementales et économiques.

En annexe, le lecteur pourra retrouver les rapports détaillés de chacune des dix rencontres tenues par la 
Fédération des chambres de commerce du Québec.

Au moment de déposer ce rapport, la Fédération des Chambres de commerce du Québec et la Chambre 
de commerce et d’industrie de Québec souhaitent remercier les dix chambres de commerce qui ont 
contribué à tenir, chez elles, des activités de consultation animées, où la spontanéité des échanges était 
toujours gage d’enrichissement.

Les organisateurs souhaitent également remercier le réseau des Conservatoires du Québec. Là où des 
conservatoires sont implantés dans des municipalités où notre tournée nous menait, nous avons été 
accueillis avec chaleur, générosité et dans tous les cas, cet accueil a permis à des gens d’affaires de 
découvrir une richesse locale qu’ils ne soupçonnaient pas.
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a) Qui sommes-nous ? 
La Fédération des Chambres de commerce du Québec (FCCQ) est un réseau de gens d’affaires 
influent et diversifié, à l’image du milieu des affaires québécois. Grâce à son vaste réseau de plus de 150 
chambres de commerce, elle regroupe plus de 60 000 entreprises du Québec et 150 000 gens d’affaires 
exerçant leurs activités dans tous les secteurs de l’économie et sur l’ensemble du territoire québécois.

La FCCQ est le plus important réseau de gens d’affaires et d’entreprises au Québec. Elle est l’ardent 
défenseur des intérêts de ses membres au chapitre des politiques publiques, favorisant ainsi un envi-
ronnement d’affaires innovant et concurrentiel.

La Fédération des chambres de commerce du Québec s’emploie à promouvoir la liberté d’entreprendre, 
qui s’inspire de l’initiative et de la créativité, afin de contribuer à la richesse collective du Québec en 
coordonnant l’apport du travail de tous ses membres.

La vision de la FCCQ est de se positionner comme le regroupement incontournable des intérêts d’affaires 
sur l’échiquier socio-économique et politique du Québec.

La Chambre de commerce et d’industrie de Québec (CCIQ), membre du comité de liaison 
de l’Agenda 21, est probablement l’une des premières chambres de commerce à s’être intéressée au 
rapprochement entre les milieux culturels et les milieux d’affaires à des fins de développement social 
et économique. Quand elle a accepté de participer à cette vaste consultation des milieux d’affaires, son 
objectif était de partager avec l’ensemble des chambres de commerce les résultats heureux qu’elle 
génère grâce au rapprochement entre les milieux d’affaires et les milieux culturels. 

b) Notre mandat
Dans le cadre de cette démarche, la FCCQ avait pour objectif de consulter les gens d’affaires du Québec 
sur l’influence de la culture dans le développement social, économique et territorial de leur région. La 
consultation devait également identifier des réalisations ou des pistes d’actions permettant de tisser 
des liens plus serrés entre la culture et l’économie et d’impliquer davantage les entrepreneurs dans la 
culture, au profit du développement durable. 

Durant cette tournée et dans tous les échanges auxquels elle a donné lieu, la définition de la culture 
à laquelle nous avons référé a été celle proposée par l’UNESCO (qui nous était d’ailleurs suggérée par 
l’Institut du Nouveau Monde, au moment de définir les paramètres en vertu desquels nous devions 
discuter). 
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Dans ces échanges, nous allions donc bien plus loin que les arts, les lettres, l’architecture ou les arts 
picturaux. En ce sens, notre exercice a plongé les gens d’affaires dans l’univers de leur culture régio-
nale et leur façon de s’adapter à leur environnement, aussi bien social que culturel. Notre objectif ul-
time était de présenter aux autorités gouvernementales une vision d’affaires qui contribuera à faire de 
l’Agenda 21 C une initiative porteuse de richesse collective, à tous égards. 

Partout où nous sommes allés, les gens d’affaires ne doutaient pas que la culture soit une plus value au 
développement de leurs affaires et de leur économie régionale.

c) La tournée
La FCCQ et les chambres de commerce locales qui voulaient bien s’y prêter ont organisé dix forums 
de discussion dans autant de régions du Québec entre janvier et mai 2011. Sur invitation, plus d’une 
vingtaine d’entreprises par région étaient appelées à participer activement à l’événement qui prenait la 
forme d’un mini-colloque d’une durée de deux heures. 

Plus de 250 personnes ont participé à nos rencontres. Elles y étaient parfois parce que leur chambre de 
commerce locale avait ouvert l’activité à l’ensemble de ses membres. Elles y étaient aussi parce que la 
chambre de commerce locale avait ciblé des intervenants économiques locaux qu’elle jugeait indispen-
sables au débat. 

Dans la plupart des cas, les intervenants étaient des entrepreneurs (liés ou non à l’industrie de la 
culture). Dans tous les cas, leurs propos ont été source d’éclairage sur les pistes d’action locale à déve-
lopper et, dans tous les cas, ces rencontres ont été de magnifiques occasions de réseautage local. Ce fut 
certes un bénéfice collatéral intéressant.

Nos conclusions traduisent les préoccupations des chambres de commerce suivantes :
•	 Chambre de commerce et d’industrie de Québec
•	 Chambre de commerce et d’industrie Sorel-Tracy Métropolitain
•	 Chambre de commerce et d’industrie de Rouyn-Noranda
•	 Chambre de commerce de Sherbrooke
•	 Chambre de commerce et de tourisme de Gaspé
•	 Chambre de commerce et de l’industrie Rimouski-Neigette
•	 Aile jeunesse de la Chambre de commerce et d’industrie Thérèse-de-Blainville
•	 Chambre de commerce de Gatineau 
•	 Chambre de commerce et d’industries de Trois-Rivières
•	 Chambre de commerce du Saguenay
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Nous avons aussi tenu à rencontrer des gens d’affaires de tous âges 
et de toutes provenances. Ainsi, nous avons incité les membres du 
réseau que nous allions visiter à inviter des jeunes gens d’affaires 
ou des néo-Québécois à venir nous entretenir. À cet égard, nous 
avons tenu une consultation avec l’Aile jeunesse de la Chambre de 
commerce et d’industrie Thérèse-de-Blainville.

d) Le contenu de nos échanges – Les questions
Il était normal que l’Institut du Nouveau Monde développe des questions et un matériel didactique 
centrés sur les préoccupations des organismes à vocation culturelle. C’était là l’essentiel de la clientèle 
qui allait être consultée.

Après un premier test des questions soumises à notre attention (conduit à Québec où la relation 
culture-affaires est omniprésente), nous avons opté pour une approche qui concernait davantage les 
gens d’affaires 

Nous avons donc sondé nos gens selon les questions suivantes :

1. Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, les valeurs sociales) peut-elle 
participer au développement économique de votre région ?

2. Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des préoccupations culturelles qui 
contribueraient à son propre développement et à celui de votre région ?

3. Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, quelles seront les répercus-
sions sur le développement de votre organisation et sur le développement économique chez vous ?

e) Le contenu de nos échanges – Réponses et avenues de développement
À la question 1 :
Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, les valeurs 
sociales) peut-elle participer au développement économique de votre région ?

La première question était assez générale et les participants ont en règle générale répondu de façon plus 
sociologique que corporative, quelle que soit la région où nous nous trouvions. Les réponses traduisaient 
un niveau de conscience élevé quant à l’impact de la culture sur le rehaussement de la vie en société 
(chaque individu plus cultivé contribuant à une meilleure collectivité) et sur les effets bénéfiques pour 
les organisations ou pour les économies régionales. 
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Quelques exemples :
•	 La culture est omniprésente dans notre manière régionale de vivre.
•	 Notre culture locale est une carte de visite de la région. Elle permet d’attirer de nouvelles entreprises, 

d’attirer des employés et de les conserver en emploi.
•	 Une vie culturelle riche peut contrer l’exode de nos jeunes vers les grands centres.
•	 La culture est une partie intégrante du tourisme, sur laquelle se fonde notre économie régionale. Elle 

constitue un élément d’attrait important.
•	 Quand la population est plus cultivée, cela a des impacts sur l’innovation dans notre région. 

L’augmentation de la créativité se traduit alors en valeur économique. 
•	 La culture (locale entre autres) est un phénomène de fierté collective et donc de cohésion sociale.

À la question 2 :
Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des préoccupations culturel-
les qui contribueraient à son propre développement et à celui de votre région ?

Les réponses à cette question ont été multiples et nous avons découvert des façons de faire qui devraient 
faire école, partout au Québec. Pour simplifier les choses, vous trouverez ci-dessous à la fois des choses 
faites et des choses à faire. Leur mérite demeure le même.

•	 Siéger sur des conseils d’administration d’organisation à vocation culturelle.
•	 Participer activement aux collectes de fonds des organismes culturels.
•	 Libérer des heures de professionnels (comptables, communicateurs, gestionnaires…) de l’entreprise 

pour qu’ils s’impliquent dans des organismes à vocation culturelle.
•	 Susciter la création d’un comité culture au sein de la chambre de commerce locale, avec pour 

mission de favoriser les échanges entre les milieux d’affaires et les milieux culturels.
•	 Inciter les gens d’affaires à consommer les services et/ou les produits culturels locaux quand ils 

souhaitent offrir des présents à leurs clients ou à leurs employés.
•	 Dans chaque région, utiliser la chambre de commerce locale pour qu’elle agisse comme intermé-

diaire entre les professionnels qui souhaitent faire du bénévolat et les organismes (culturels ou 
autres) qui nécessitent des ressources. Un principe de double entonnoir qui réseaute.

•	 Développer des formules d’affaires du type « Joint Venture » ou des entreprises commerciales 
s’associent à des entreprises culturelles pour bonifier leurs foires ou activités commerciales.

•	 Au moment où elles se donnent une mission, une philosophie et une culture d’entreprise, que les 
entreprises soient encouragées à inclure aussi une vision culturelle. Telle vision contribuerait à leur 
intégration sociale, et donc à leur croissance harmonieuse dans leur communauté.

•	 Utiliser la culture (locale ou québécoise) au moment d’accueillir des travailleurs de l’étranger pour 
permettre aux nouveaux arrivants de se sentir bien accueillis (le cas de Gatineau est un bel exemple 
de réussite à cet égard).
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•	 Décentraliser l’allocation des budgets du ministère de la Culture, des Communications et de la Con-
dition féminine en s’assurant qu’au moment de les allouer à chaque région, chacune d’elle ait tenu 
des assises régionales qui identifient ses priorités sur un horizon de trois ans (un partenariat entre 
la chambre de commerce locale et les organismes de développement culturel pourra permettre 
d’identifier les pistes d’action).

À la question 3 : 
Affaires, culture et développement durable
Quand nous leur expliquions sommairement les fondements de l’Agenda 21 C et sa contribution au déve-
loppement durable, quand ils analysaient les choses sous l’angle de la définition que donne l’UNESCO 
de la culture, les hommes et les femmes d’affaires que nous avons rencontrés comprenaient très bien les 
tenants et les aboutissants du développement durable, et les impacts de la culture sur le développement 
durable. L’adhésion à ces principes était unanime, partout.

À la lumière du chapitre précédent, on comprendra que les gens d’affaires ne sont pas à court d’idées 
pour apporter leur juste contribution au développement culturel du Québec, dans la mesure où ce déve-
loppement aura des répercussions sur la qualité de notre vie en société. Ils savent très bien que sans 
développement durable… ils ne dureront pas non plus.

Ces gens d’affaires vivent dans un environnement commercial qui déborde les frontières du Québec, du 
Canada ou même de l’Amérique du Nord. De la même manière que l’Agenda 21 C s’inscrit dans une 
démarche universelle et dans un contexte de mondialisation des échanges, nos entreprises souhaitent :

•	 Qu’on se fie à leur bon jugement, soucieuses qu’elles sont de voir s’épanouir les régions où elles se 
développent, et qu’on ne les accable pas d’une réglementation qui aurait pour effet de les rendre 
moins compétitives, au moment où elles doivent déjà se battre pour conserver ici les emplois et les 
ressources financières qui nous permettent de faire foisonner notre culture.

•	 Qu’on ne majore pas leurs charges fiscales, alors même qu’elles investissent déjà par leurs dons, 
leur implication humaine et celle de leurs employés au développement culturel dans toutes les 
régions du Québec.

•	 Qu’on propose à l’ensemble de la société québécoise des incitatifs fiscaux qui permettront non 
seulement aux entreprises, mais aussi aux particuliers, de soutenir les secteurs artistiques plus 
vulnérables parce que moins populaires (la danse, par exemple).

•	 Qu’on ne modifie pas les normes internationales relatives au développement durable, alors même 
que ces normes restent encore à être apprivoisées, non seulement par les entreprises, mais égale-
ment par l’ensemble des citoyens. Et que la culture ne devienne pas un quatrième pôle s’ajoutant 
aux trois bases actuelles du développement durable, mais qu’elle s’affirme plutôt de façon transver-
sale dans les considérations sociales, environnementales et économiques.
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En conclusion
La communauté des affaires est disposée à collaborer à un exercice social et culturel 
qui permettra à la société québécoise de s’épanouir pleinement et elle apportera son 
appui à l’initiative d’un Agenda 21 C, dans la mesure où cette initiative s’appuiera sur les 
principes suivants :

•	 L’exercice devra faire l’objet d’un large consensus social.
•	 L’initiative proposera aux entreprises des modèles incitatifs plutôt que coercitifs ou légaux.
•	 L’Agenda 21 C sera un atout pour le développement durable des entreprises québécoises, sources 

vitales de notre richesse collective dont dépend, entre autres, le financement de la culture.

La Fédération des chambres de commerce du Québec, la Chambre de commerce et d’industrie de 
Québec et les dix chambres locales qui ont participé à cette consultation remercient la ministre de la 
Culture, des Communications et de la Condition féminine pour l’opportunité qui leur a été donnée de 
participer à cet intéressant exercice de remue-méninges.

555, boul. René-Lévesque Ouest, 19e étage
Montréal QC  H2Z 1B1
Téléphone : 	 514 844-9571
Courriel : 	 info@fccq.ca
Site Internet : 	www.fccq.ca

17, rue Saint-Louis 
Québec (Québec) G1R 3Y8
Téléphone : 	 418-692-3853
Courriel :	  info@ccquebec.ca
Site Internet : 	www.ccquebec.ca
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Rapport de la rencontre à la Chambre de commerce et d’industrie de Québec 
Le 24 janvier 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Question 1 : Quel est le rôle de la culture dans nos sociétés contemporaines   
 

- Les gens questionnés ont, en règle générale, axé leur raisonnement vers une 
vision plus philosophique qu’empirique. 

- Ils perçoivent la culture comme le liant d’une société. Comme la pierre angulaire 
de toute civilisation.  

- Ils prétendent aussi que ce sont nos différences culturelles qui permettent 
l’enrichissement dans nos relations avec d’autres États ou avec les gens qui 
arrivent en sol canadien.  

- Ce qui permet à la culture d’être cohérente et de se perpétuer dans le temps, 
c’est sa capacité à être partagé et à faire l’unanimité. Donc, plus elle est 
partagée, plus elle permet une cohésion sociale. 

- Un intervenant disait que la culture n’est pas nécessairement économique et il 
citait en exemple la situation haïtienne ou l’économie est à plat. C’est toutefois 
leur culture qui tient ce peuple uni. Si on transpose cette intervention dans notre 
coin de la planète, il s’agirait de dire qu’une fois que la culture se porte bien, il est 
plus facile de faire les choses, y compris dans l’économie ou dans le 
développement durable.  

- C’est ce qui nous définit, notre identité. 
 
 



Question 2 : Comment voyons-nous l’intégration de la culture dans le développement 
de la région de Québec  
 

- Une intervenante proposait que la gestion des octroies du ministère se fasse 
suite à une grande consultation des intervenants de chacune des régions du 
Québec et dans le respect d’un plan triennal précédemment élaboré 

- Une tendance lourde observée par l’ensemble des participants à la consultation 
nous permet de constater qu’un bon nombre d’intervenants désir que le milieu 
économique et culturel puisse se parler afin d’élaborer un plan commun, durable 
afin que, dans le cas qui nous occupe, la région de Québec continu de s’illustrer 
grâce à son modèle novateur alliant affaires et culture.  

- Les intervenants remettent en question la qualité de l’enseignement reçu par les 
jeunes Québécois dans le cadre de leur formation académique. Selon certains 
participants, les commissions scolaires devraient introduire dans les programmes 
académiques des éléments de la culture propre à chacune des régions afin de 
les stimuler.  

- Ils appuient vraiment sur le désir d’une gestion régionale plutôt que nationale 
dans l’octroi des enveloppes du ministère. Selon eux ce modèle permettrait à 
chacune des régions d’obtenir des subventions sans en pénaliser d’autres. 

- Qu’il y ait des mesures fiscales favorisant des investissements privés en culture   
- Les participants invitent les entrepreneurs de partout au Québec à prendre des 

risques, d’oser, de créer et d’innover tout en conservant l’identité et la culture 
entrepreunariale qui nous unis. 

- Ils s’entendent pour dire que mettre à l’avant-scène des créateurs permet un 
effet de levier économique. Ainsi, les gens d’affaires doivent s’approprier la 
culture de leur région et ainsi investir dans les projets des têtes d’affiche de la 
région ou du moins de s’associer à leurs projets. 

- Sans développer sur le calcule, un participant prétend que l’on peut désormais 
quantifier les résultats économiques de l’investissement en culture pour une 



entreprise. Donc, dans le futur, il souhaite que l’on prenne en considération le fait 
que ce genre d’investissement peut s’avérer rentable pour une organisation.  

- Les gens d’affaires doivent être reconnus comme des partenaires ou des 
investisseurs de choix dans la promotion de la culture. 

 
Question 3 : En quoi la culture sert-elle de levier économique  
 

- Les participants réaffirment que l’investissement privé en culture de façon 
intelligente permet des retombées mesurables. 

- Les gens d’affaires consultés prétendent que le modèle économico-culturel de la 
ville de Québec permet d’attirer des entrepreneurs et de la main-d'œuvre. 
Beaucoup de participants reviendront sur cette fonction attractive que Québec a 
su développer grâce à l’alliance créée entre la culture de la région et l’économie. 

- Ils diront que le succès attire le succès. Donc, une région qui a du succès sur le 
plan économique en aura sur le plan culturel. Il s’agit pour eux de la logique de la 
roue.  

 
Constats suite à la première rencontre  
 

- Nous décelons un manque de nuance entre les questions qui favorisent une 
certaine uniformité dans les réponses à celles-ci.  

- Il est aussi clair que la première question s’avère trop large et ne permet pas un 
dialogue constructif. 

- Les questions ne semblent pas coller au milieu que nous consultons.  
- Nous devrons adapter la formule qui actuellement est sous forme de Café culture 

et développement durable qui nous apparait, encore une fois, éloignée de notre 
cible. 

 
Bref, nous devons nous approprier l’ensemble du projet dans le but ultime de voir 
émerger de vraies réponses et de faire en sorte que les gens d’affaires que nous 



représentons ne soient pas confrontés aux mêmes questions que les intervenants 
d’autres milieux. Sans quoi, nous aurons droit aux mêmes. 

 



 
Rapport de la rencontre à la Chambre de commerce et d’industrie Sorel-Tracy 

Métropolitain  
Le 3 mars 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Question 1 : Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, 
les valeurs sociales…) peut-elle participer au développement économique de votre 
région?   
 

- La culture au sens large crée un certain nombre d’emplois. Les gens de Sorel 
nous faisaient remarquer que chaque MRC possède un agent culturel. Par 
contre, on compte très peu d’emplois privés liés à la culture. On  nous fait 
remarquer que ce sont les grands centres qui créent de l’emploi et de la richesse 
avec la culture. Pour l’heure, ce ne sont que des emplois financés par le public.   

- Sur le plan plutôt sociologique et philosophique, les membres de la chambre de 
Sorel-Tracy sont d’avis que la culture d’une région est importante pour assurer la 
pérennité de l’identité de cette dernière.  

- La culture au sens large peut aussi impacter la valeur économique d’une région. 
Par exemple, avec le développement immobilier en bordure du fleuve à Sorel, le 
coût des maisons environnantes a augmenté et des employés autonomes ont pu 
s’y établir. La fierté culturelle et l’aménagement de la culture sur un territoire ont 
une influence sur la valeur de ce dernier. 

- La culture comme agent de développement  
- La culture et son pouvoir d’attraction des gens de l’extérieur.  
- On nous dit que plus la culture est forte en région plus les jeunes y reviennent 

après des études dans les centres urbains. C’est pour cette raison que les 
chambres ont un rôle de groupe de pression afin d’attirer des entreprises qui ont 
le potentiel d’attirer les jeunes de partout. Surtout lorsqu’il y a pénurie de main-
d’œuvre.  

- Les chambres ont aussi un rôle important à jouer dans en ce qui concerne 
l’achat local et la production locale qui s’y rattache.  

 

 

 



 
Question 2 : Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des 
préoccupations culturelles qui contribueraient à son propre développement et à celui de 
votre région.  
 

- On recommande aux entrepreneures et aux entreprises de la région de participer 
au développement culturel de cette dernière. Même celles qui ont un siège social 
à l’étranger ou ailleurs au Québec.  

- L’exploitation des ressources de la région s’avère un point très important pour les 
participants. Le fait que les retombés soient dans la région augmente, selon eux, 
le pouvoir d’attraction des entreprises ainsi que le désir des entreprises d’investir 
dans la communauté.  

- On recommande aussi qu’une visite de la région soit prise en charge par les 
entreprises pour les nouveaux arrivants. 

- Ils recommandent aussi, tout comme à la chambre de Québec, que la gestion 
des octrois en culture se fasse par région et non nationalement.  

- Ils demandent aussi qu’une rencontre soit entre les gens d’affaires et ceux du 
milieu culturel soit organisé afin de les mettre en contactent et afin de prévoir un 
plan à moyen terme. Aussi, le fait d’avoir des gens d’affaires sur des conseils 
d’administration d’organisme culturel pourrait accroitre le sentiment 
d’appartenance et favoriser la réconciliation de ces deux milieux. 

- Demander aux grandes entreprises d’équilibrer leur implication financière dans 
les organismes d’une région. Les gens de Sorel-Tracy trouvent le financement 
des sports et loisirs par le privé trop élevé par rapport aux investissements faits 
dans la culture.  

 
 
 
 
 
 



 
Question 3 : Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, 
quelles seront les répercussions sur le développement de votre organisation et sur le 
développement économique chez vous?  
 

- En règle générale, les participants étaient plutôt d’avis que d’ajouter un autre 
pilier n’était pas justifié. Ils disaient plutôt que la culture transcende les trois 
piliers actuels.  

- Ils disent que de créer un pilier culturel aurait pour effet de marginaliser les effets 
de la culture sur les trois autres piliers. Cela dit, il faudrait, selon eux, accroitre la 
promotion de la culture comme valeur ajoutée à l’intérieur des trois autres piliers. 

 
 
Constats suite à la rencontre  
 

- Nous allons adapter l’animation afin de réduire les constats généraux. Nous 
avons progressé depuis Québec, mais nous devons aller plus loin afin d’avoir 
autre chose que des généralités. 

- Nous demanderons aux chambres, sans les obliger, de nous permettre de 
rencontrer plus d’entreprises que de gens du milieu institutionnel (des 
fonctionnaires). Notre tournée concerne clairement les entrepreneures. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Rapport de la rencontre à la Chambre de commerce et d’industrie de Rouyn-Noranda 

Le 16 mars 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Question 1 : Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, 
les valeurs sociales…) peut-elle participer au développement économique de votre 
région?   
 

- Les commentaires sur la première question sont récurrents d’une chambre à 
l’autre, donc je prends en considération que ce qui se retrouve dans les rapports 
précédents est récurrent pour le moment, à moins d’avis contraires. 

- La culture dynamise l’économie d’une région 
- Augmente la créativité, ce qui peut se traduire en valeur économique  
- Permets une bonne rétention de la main-d'œuvre  
- Fais partie des indicateurs sur le bonheur donc il est important d’avoir de la 

main-d'œuvre créative, heureuse et qui reste dans la région 
- Dans une région comme celle de l’Abitibi, la culture offre même des emplois de 

grande qualité. 
- La culture a créé une image riche de la ville de Rouyn-Noranda  

 
 
Question 2 : Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des 
préoccupations culturelles qui contribueraient à son propre développement et à celui de 
votre région.  
 

- Par la commandite d’événements  
- Des employés sont désignés sous forme de « pool “afin de venir en aide, grâce à 

leurs compétences, aux organismes de la région. Par exemple, un comptable 
aidera un ou deux organismes à faire leur bilan financier ou un professionnel de 
la communication d’une entreprise du domaine minier disait chapeauter des 
organismes locaux afin d’élaborer des plans de communication et de 
financement  

- Les entreprises privées s’impliquent dans leur milieu à Rouyn-Noranda et le 
message provient aussi des organismes présents.  



- La minière Xtrata dit utiliser d’abord des ressources locales, avant d’aller à 
l’extérieur de la région. 

- Les organismes font des échanges avec les entreprises privées. Par exemple, 
un festival de musique remettra des billets à une entreprise pour un spectacle en 
guise de remerciements  

- Les entreprises privées affichent en bonne partie les œuvres des artistes locaux 
dans leurs bâtiments 

- On propose de régionaliser les octrois financiers privés et publics  
 
 
Question 3 : Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, 
quelles seront les répercussions sur le développement de votre organisation et sur le 
développement économique chez vous?  
 

- Beaucoup de gens disent que la culture fait partie du pilier social 
- La culture transcende tous les piliers  
- Quelques participants se demandent l’effet qu’aurait l’ajout de la culture comme 

pilier du développement durable. Que devrait-on ajouter après? 
- La complexité de l’application des éléments principaux du développement 

durable sont déjà très complexe à appliquer, alors à quoi bon ajouter quelque 
chose qui viendrait complexifier cette théorie. 

- Quand la culture va bien, l’économie va bien et tous les autres piliers  
 

 
 

 
 
 
 
 



Rapport de la rencontre à la Chambre de commerce de Sherbrooke 
Le 22 mars 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Question 1 : Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, 
les valeurs sociales…) peut-elle participer au développement économique de votre 
région?   
 

- Les commentaires sur la première question sont récurrents d’une chambre à 
l’autre, donc je prends en considération que ce qui se retrouve dans les rapports 
précédents est récurrent pour le moment, à moins d’avis contraires. 

- À titre d’exemple, une entrepreneure disait que son entreprise culturelle privée 
donnait 100 000 $ de contrat dans la région et qu’elle employait 4 personnes qui 
résidait et qui dépensaient dans la région de Sherbrooke. Un exemple qui illustre 
bien le fait que la culture peut aussi être rentable. 

- La culture régionale stimule l’innovation (les brevets de Joseph-Armand 
Bombardier) 

- Exemple d’implication : la société d’histoire de Sherbrooke, crée, pour les 
entreprises privées le bilan des 50 dernières années pour les entreprises de la 
région.  

 
Question 2 : Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des 
préoccupations culturelles qui contribueraient à son propre développement et à celui de 
votre région.  
 

- Favoriser et récompenser l’implication des employés dans la vie culturelle, au 
sens large, de la région 

- Il doit y avoir une implication des gens d’affaires sur les C-A des organismes 
culturels de la région 

- Les entreprises font leur C-A dans des lieux culturels de la région de 
Sherbrooke. 

- Une entreprise a élu domicile dans un bâtiment historique de la région de 
Sherbrooke et elle a pris grand soin du bâtiment  

- Utiliser les produits et services locaux 



 
- La Ville de Sherbrooke fait des efforts incomparables afin de valoriser la culture 

sherbrookoise. 
 
Question 3 : Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, 
quelles seront les répercussions sur le développement de votre organisation et sur le 
développement économique chez vous?  
 

- Les milieux de la culture et des affaires ne doivent plus travailler en vase clos. Ils 
doivent communiquer et développer des liens forts qui dépassent le mécénat. 

- La culture n’est pas quantifiable ni économiquement chiffrable, mais elle est le 
liant de chacun des piliers du développement durable. 

- Les gens présents à la consultation de Sherbrooke sont d’avis qu’un chacun des 
piliers devrait intégrer la culture si ce n’est pas déjà fait. 

- On nous donne un exemple pour la première fois de cet alliage (Politique de la 
protection du ciel étoilé). Il s’agit d’un exemple de la culture qui transcende tout.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Rapport de la rencontre à la Chambre de commerce et de tourisme de Gaspé 

Le 20 avril 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Question 1 : Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, 
les valeurs sociales…) peut-elle participer au développement économique de votre 
région?   
 

- Les commentaires sur la première question sont récurrents d’une chambre à 
l’autre, donc je prends en considération que ce qui se retrouve dans les rapports 
précédents est récurrent pour le moment, à moins d’avis contraires. 

 
 

- Encore une fois, on nous explique que la culture est inodore et incolore, mais 
qu’elle est omniprésente. Comme analyste, nous constatons clairement que 
d’une région à une autre, la culture est différente, même si on ne peut pas la 
définir en quelques mots, elle est présente et forte. La culture forme le quotidien 
de chacune des entreprises et c’est, selon les entrepreneurs, un facteur 
important qui permet à leurs organisations de perdurer.  

 
 
Question 2 : Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des 
préoccupations culturelles qui contribueraient à son propre développement et à celui de 
votre région.  
 

- Favoriser et récompenser l’implication des employés dans la vie culturelle, au 
sens large, de la région 

- Les organisations de Gaspé et de la région de la Gaspésie nous disent se faire 
un devoir d’intégrer la culture à leurs pratiques d’affaires afin de s’adapter à 
l’écologie culturelle du milieu dans lequel ils sont. 

- Les entreprises s’acclimatent comme n’importe quel citoyen au milieu dans 
lequel il se trouve sans quoi ils se verront contraints à fermer.  

- Il doit y avoir une implication des gens d’affaires sur les C-A des organismes 
culturels de la région 



- Les dirigeants d’entreprises se font aussi un devoir de financer la culture sous 
toutes ses formes via des contributions financières ou professionnelles.  

- Utiliser les produits et services locaux 
- Dans l’autre sens, les entreprises culturelles se font un devoir de vendre leurs 

organisations comme quelque chose de rentable en termes de contribution à la 
collectivité et en terme de visibilité.  

- En Gaspésie la culture est le quatrième secteur d’emploi  
 
Question 3 : Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, 
quelles seront les répercussions sur le développement de votre organisation et sur le 
développement économique chez vous?  
 

- Pour les gens présents à Gaspé dans le cadre de notre consultation, on dit ne 
pas vouloir ajouter un pilier culturel au développement durable. Pour eux, cela 
aurait pour effet de ralentir le développement économique de la région et de 
rebuter certaines entreprises qui hésiteraient entre s’établir au Québec où 
ailleurs. 

- La culture transcende déjà les trois piliers. Elle est le liant des trois autres. 
Certes, les gens consultés nous disent que ce n’est pas parce qu’elle n’a pas de 
pilier ou qu’elle n’est pas régie par des lois qu’elle n’est pas présente.  

- Un gestionnaire de CLD nous disait trouver déjà difficile d’attirer les entreprises 
d’ailleurs vu les règles rigides instaurées par beaucoup de ministères. À son 
avis, il ne faudrait pas y ajouter encore plus de règles. Autrement dit, les 
entreprises sont saturées et ne veulent pas faire les frais d’un quatrième pilier ou 
d’une nouvelle règlementation. Ils craignent que cela devienne une contrainte de 
plus, une contrainte de trop. 

- La majorité des organisations de la région intègre déjà des pratiques 
exemplaires afin de favoriser l’intégration de la culture à leurs organisations. 

- La culture n’est pas quantifiable ni économiquement chiffrable, mais elle est le 
liant de chacun des piliers du développement durable. 



 
Rapport de la rencontre à la Chambre de commerce et d’industrie Rimouski-Neigette 

Le 21 avril 2011 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Question 1 : Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, 
les valeurs sociales…) peut-elle participer au développement économique de votre 
région?   
 

- Les commentaires sur la première question sont récurrents d’une chambre à 
l’autre, donc je prends en considération que ce qui se retrouve dans les rapports 
précédents est récurrent pour le moment, à moins d’avis contraires. 

 
- La culture, sur le plan philosophique, participe au raisonnement collectif et à la 

cohésion d’une société donnée.  
 

- La culture offre une profondeur aux autres piliers selon les gens d’affaires de 
Rimouski. Elle vitalise les trois autres piliers. 

 
 
Question 2 : Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des 
préoccupations culturelles qui contribueraient à son propre développement et à celui de 
votre région.  
 

- Pour une des premières fois, les gens d’affaires nous parlent de l’importance de 
l’immigration. Elle créerait, selon eux, une manière d’enrichir la culture 
entrepreneuriale.  

- Il doit y avoir une implication des gens d’affaires sur les C-A des organismes 
culturels de la région 

- Pour les gens de Rimouski, la culture fait partie de leur fierté et donc de leur 
manière de faire les affaires. 

- Le fait d’avoir une université sur le territoire rimouskois ouvre les entreprises sur 
une culture du savoir.  

- Utiliser les produits et services locaux. 
 



Question 3 : Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, 
quelles seront les répercussions sur le développement de votre organisation et sur le 
développement économique chez vous?  
 

- Pas qu’elle soit moins importante, la culture ne doit pas, selon les gens d’affaires 
de Rimouski, disposer d’un pilier dans la structure actuelle du développement 
durable. Ils prétendent, comme bien d’autres, que la culture transcende le 
développement durable qu’elle vogue entre les piliers et les unis.  

- On nous dit que la culture ne doit pas être isolée par toutes sortes de mesures, 
mais bien intégrée. 

- Certes, ils sont une fois de plus froids à l’idée d’incorporer un pilier 
supplémentaire pour la culture ou de fortement réglementer ce champ qui peut 
être facilement intégré au pilier social si besoin est.  

- Les gens d’affaires de Rimouski nous disent que le meilleur moyen de 
marginaliser la culture par rapport au milieu économique est de les contraindre à 
appliquer certains règlements.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Rapport de la rencontre avec l’aile jeunesse de la Chambre de commerce et d’industrie 

Thérèse-de-Blainville 
29 avril 2011 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Question 1 : Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, 
les valeurs sociales…) peut-elle participer au développement économique de votre 
région?   
 

- Les commentaires sur la première question sont récurrents d’une chambre à 
l’autre, donc je prends en considération que ce qui se retrouve dans les rapports 
précédents est récurrent pour le moment, à moins d’avis contraires. 

- La culture est aussi un stimulant pour l’innovation, un stimulant intellectuel. Nous 
avons aussi entendu cette donnée à Rimouski, ville où l’on trouve une université.    

- Les propos des jeunes gens d’affaires quant à la première question 
correspondent à ce que nous avons entendu depuis le début 

o La culture est omniprésente dans la manière de faire les affaires 
o La culture va au-delà des artistes.  
o L’importance de la culture comme pouvoir d’attraction et de rétention  
o Favorise le rayonnement d’une région et augmente sa valeur pour les 

entreprises qui désireraient s’y installer. 
 
Question 2 : Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des 
préoccupations culturelles qui contribueraient à son propre développement et à celui de 
votre région.  
 

- Les jeunes gens d’affaires nous disent croire, dans la région, avoir atteint un 
équilibre.  

- Ils encouragent des mesures culturelles afin de prévenir les pénuries de mains-
d’œuvre et l’exode de la main-d’œuvre. Ils ont tout intérêt vu leur proximité du 
plus grand centre urbain : Montréal 

- Les jeunes gens d’affaires donnent de leur temps dans des organisations et des 
regroupements à vocation culturelle. 

- Par contre, on retrouve chez les jeunes gens d’affaires une vision particulière de 
l’industrie culturelle. Pour une des premières fois, un groupe met l’accent sur 



l’importance d’une relation « Win-Win » avec l’industrie culturelle. Dans ce sens, 
ils ne veulent pas avoir l’impression de donner sans rien recevoir. Ils veulent que 
leurs investissements en culture rapportent, non pas nécessairement en argent, 
mais en retombé. Les jeunes gens d’affaires traitent les gens de l’industrie de la 
culture aussi comme des gens d’affaires. 

- Ils pensent aussi que les entreprises ont intérêt à développer des politiques 
culturelles au sens large afin de mieux intégrer leur milieu, et ce, dès leur arrivée 
dans une région. Aussi, les entreprises doivent faire connaitre leur politique 
culturelle aux gens du milieu culturel de la région où ils sont établis. 

- On parle aussi d’entreprise qui « adopte » des artistes. Par exemple, une 
entreprise d’avoir une entente avec un artiste afin d’exposer ses œuvres dans 
son lieu d’affaires. 

 
Question 3 : Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, 
quelles seront les répercussions sur le développement de votre organisation et sur le 
développement économique chez vous?  
 

- Les jeunes gens d’affaires sont presque unanimement contre l’érection d’un 
nouveau pilier du développement durable pour la culture. Ils prétendent qu’elle 
tente déjà les actions des trois autres piliers. 

- Ils soutiennent par contre qu’il faut nommer la culture et son importance dans les 
trois autres piliers. 

 
 
 
 
 
 
 
 



 
Rapport de la rencontre à la Chambre de commerce de Gatineau 

16 mai 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Question 1 : Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, 
les valeurs sociales…) peut-elle participer au développement économique de votre 
région?   
 

- Les commentaires sur la première question sont récurrents d’une chambre à 
l’autre, donc je prends en considération que ce qui se retrouve dans les rapports 
précédents est récurrent pour le moment, à moins d’avis contraires. 

- Pour une des premières fois, on nous parle de culture en entreprise afin 
d’intégrer les nouveaux Canadiens. À noter la proximité qu’à la Chambre de 
commerce de Gatineau de la capitale nationale du Canada 

- La culture est l’ambassadeur officiel de la région de l’Outaouais. 
- Le cachet et la culture d’une région teintent les pratiques d’affaires 
- Par contre, les gens d’affaires de Gatineau soutiennent avoir de la difficulté à 

définir une culture régionale vu leur proximité d’Ottawa. 
 

Question 2 : Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des 
préoccupations culturelles qui contribueraient à son propre développement et à celui de 
votre région.  
 

- Les brasseurs du temps, une micro-brasserie de la région a intégré un musée à 
l’entreprise et a élu lieu d’affaires dans un bâtiment historique. 

- Certains nous disaient qu’il fallait savoir mieux mettre à profit le milieu de travail 
afin d’intégrer les gens issus de l’immigration 

- On parle encore d’un système de pool ou il y aurait deux banques d’information. 
Une pour les entrepreneurs désirant offrir leurs services et une autre pour les 
organisations culturelles qui ont besoin d’un coup de pouce. 

- Les programmes d’achat local peuvent aussi permettre de mettre à l’avant-scène 
les artistes locaux. À Gatineau le programme d’achat local implique déjà un volet 
artistique et culturel. 



- Les administrateurs du festival des Montgolfier de Gatineau nous ont dit mettre à 
la programmation des soirées complètes de musique de la relève qui provient de 
la région outaouaise. Cela aurait permis de contribuer déjà à l’émergence 
d’artiste qui œuvre sur la scène nationale maintenant. 

- À Gatineau aussi on nous dit que les relations Win-Win sont les meilleures dans 
un partenariat affaire-culture. 

 
Question 3 : Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, 
quelles seront les répercussions sur le développement de votre organisation et sur le 
développement économique chez vous?  
 

- Selon les gens d’affaires de Gatineau, la culture est indivisible. On ne peut la 
retirer des trois piliers puisqu’elle les tient ensemble.  

- Elle perdrait son sens et les piliers perdraient du leur.  
- Toutefois, la proximité de l’Ontario où les règles pour entreprendre sont plus 

souples aux yeux des gens d’affaires de Gatineau, aurait pour effet, dans la 
mesure où des contraintes ou des lois sont créées, de faire fuir les 
entrepreneurs. Il nous faisait remarquer qu’un entrepreneur établi en Ontario a 
accès au marché québécois.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Rapport de la rencontre à la Chambre de commerce et d’industries de Trois-Rivières 

17 mai 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Question 1 : Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, 
les valeurs sociales…) peut-elle participer au développement économique de votre 
région?   
 

- Les commentaires sur la première question sont récurrents d’une chambre à 
l’autre, donc je prends en considération que ce qui se retrouve dans les rapports 
précédents est récurrent pour le moment, à moins d’avis contraires. 

- On perçoit la culture comme moteur de l’innovation  
- La culture fait partie de la créativité entrepreneuriale que l’on retrouve dans une 

région 
- La culture rend fière une région 
- La culture et le tourisme si étroitement lié et interdépendant  

 
Question 2 : Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des 
préoccupations culturelles qui contribueraient à son propre développement et à celui de 
votre région.  
 

- Les entreprises de Trois-Rivières utilisent la culture pour séduire 
- On a entendu de la bouche des entrepreneures de la région de Trois-Rivières 

que des crédits d’impôt pourraient être offert aux entreprises qui donnent de 
quelconques manières à des organisations à vocation culturelle. 

- Un intervenant cite en exemple le Cirque du Soleil comme exemple d’entreprise 
culturelle qui a su se comporter comme une entreprise 

 
Question 3 : Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, 
quelles seront les répercussions sur le développement de votre organisation et sur le 
développement économique chez vous?  
 

- Des opinions plus divergentes que dans d’autres régions face à l’érection d’un 
pilier culturel à la structure du développement durable.  



- Il est important de noter que beaucoup d’intervenants provenaient du milieu 
culturel très subventionné.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
Rapport de la rencontre à la Chambre de commerce du Saguenay  

18 mai 2011 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Question 1 : Selon vous, en quoi la culture (les arts, le patrimoine, le paysage urbain, 
les valeurs sociales…) peut-elle participer au développement économique de votre 
région?   
 

- Les commentaires sur la première question sont récurrents d’une chambre à 
l’autre, donc je prends en considération que ce qui se retrouve dans les rapports 
précédents est récurrent pour le moment, à moins d’avis contraires. 

- La culture contribue à retenir les talents de la région. 
 
Question 2 : Comment votre organisation inclut-elle ou peut-elle inclure des 
préoccupations culturelles qui contribueraient à son propre développement et à celui de 
votre région.  
 

- Les gens du milieu culturel présent nous disaient à quel point la prise en mains 
des organisations culturelles devrait se faire par personne d’autre que les 
organisations à vocation culturelles elles même. . 

- Les entreprises participent à la mise en valeur du patrimoine  
- Les gens d’affaires proposent de moins travailler en vase clos et d’intégrer 

davantage la culture à leurs pratiques, et ce, malgré le fait que les gens du milieu 
culturel sentent un bon support. 

- Les gens d’affaires de la région n’ont pas peur d’afficher leur culture  
- Les gens d’affaires présents proposaient d’intégrer des intervenants culturels aux 

activités qu’ils organisent afin d’accroitre le maillage. 
 
Question 3 : Si la culture s’ajoute aux trois piliers actuels du développement durable, 
quelles seront les répercussions sur le développement de votre organisation et sur le 
développement économique chez vous?  
 

- Les gens d’affaires d’une table sur 4 nous disaient peut-être être favorables à la 
mise en place de politiques incitatives en matière de culture.  



- Les autres intervenants disaient vouloir continuer à agir librement en la matière 
sans être contraints par les règles ou des lois.  

- Ils ont, en règle générale, signifié ne pas vouloir d’un quatrième pilier. 
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